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RWRCIEMENTS AU PRRSIDRNT SORTANT 

Le, PRESIDSRT (interprétation de l'anglais) : Comme cette séance est 

la première du Conseil de sécurité tenue en février, je voudrais, comme de 

~.~ pcomutume, -saisir cette occasion pour rendre hommage, au nom du Conseil, à 

S. E. le Très Honorable John Major, député, Premier Ministre du Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord , et à Sir David Bannay, RCMG, 

Représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

aupres de l'organisation des Nations Unies, pour le travail qu'ils ont 

accompli aux fonctions de Président du Conseil de sécurité au cours du mOiS de 

janvier 1992. Je suis certain de me faire l'interprete de tous les membres du 

Conseil de sécurité lorsque je leur exprime notre admiration et notre profonde 

reconnaissance pour le grand talent diplomatique dont ils ont fait preuve à la 

direction des travaux du Conseil le mois dernier, notamment lors de la séance 

du Conseil de s6curité tenue au niveau des chefs d'Etat ou de gouvernement, 

qui a été une première dans l'histoire de l'Organisation. 

--ADOi;7TfON DE L'ORDRE DU-JOUR 

. 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 

RAPPORT DU COMXTE D'ADMISSION DE NOUVEAUX MRMRRES CONCERNANT LA DRMARDE 
D'ADMISSION A L'ORGARXSATION DES NATIONS UNIES PRESENTEE PAR LA 
BEPURLIQUE DE MOLDOVA (W23511) 

Le m (interprétation de l'anglais) t Le Conseil de sécurité 

va maintenant commencer l'examen du rapport (S/23511) du Comité d'admission de 

nouveaux Membres concernant la demande d'admission à l'Organisation des 

Nations Unies de la République de Moldova. 

Au paragraphe 3 de ce rapport, le Comité recommande au Conseil d'invoquer 

la disposition figurant au dernier paragraphe de l'article 60 de son rhgfement 

intérieur provisoire afin de présenter sa recommandation à la reprise de la 

quarante-sixième session de l'Assemblée générale. Si je n'entends pas 

d’objection, je considérerai que le Conseil souhaite déroger aux délais fixés 

à l'avant-dernier paragraphe de .l’article 60. 

Comme il n'y a pas d'objection, il en est ainsi dircidé. 
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Au paragraphe 4 du rapport, le Comité recommandi- au Conseil de sécurité 
*cti.&, 

l'adoption d'un projet de résolut%an concernant la &tmande d'admission & 

l'Organisation des Nations Unies de la République de Moldova. 

Je félicite le Comité de sa décision unanime de recommander l'admission 

de-la République de Moldova à l'Organisation des Natzons Unies. 

Conformément à l'accord auquel sont parvenus les membras du Conseil lors 

de consultations antdrieures, je propose que le Consoil adopte sans vote le 

projet de résolution contenu au paragraphe 4 du rappt=rt du Comité d'admission 

de nouveaux Membres. 

Puisque je n’entends pas d’objection, il en est ainsi décidé. 

-.~Je déclare doue que le projet de résolution coazenu au paragraphe 4 du 

rapport du Comité d'admission de nouveaux Membres (9 23511) a été adopté sans 

vote en -tant que résolution 739 (1992). 

Je vais immédiatement communiquer au Secrétaire général la décision du 

Conseil de sécurité recommandant l'admission de la République de Moldova à 

l'Organisation des Nations Unies pour qu'il la transmette à l’Assemblée 

générale conformémant aux dispositions de l'article SO du rhglement int&irieur 

provisoire. 

Je vais maintenant, au nom des membres du Conseil, faire une déclaration 

en ma qualité de Président du Conseil de sécurité I 

"Le Conseil de sécurité vient de recommander l'admission de la 

République-de Moldova à l'Organisation des Nations Unies. C'est avec le 

plus grand plaisir qu'au nom des membres du Conseil, je félicite la 

République de Moldova en cette occasion historique. Nous nous 

réjouissons de ce nouveau renforcement du principe de l'universalité. 

Le Conseil note avec une grande satisfaction que la Moldova s’engage 

à défendre les buts et principes de la Charte des Nations Unies. Tous 

les membrés du Conseil se réjouissent a la perspective d'accueillir 

bientôt la Moldova & 1'Organisation~ Nous attendons avec intérZit 

J’arrivée de ses représentants et sommes heureux 5 l'idée de collaborer 

étroi tement avec eux. ” 

Le Conseil a ainsi achevé l'examen de Pa question dont il était saisi. 

La séance est levée à 15 &3Q. 


